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Site Natura 2000 
« Gorges du Haut Cher » 

 

Réunion de concertation 
en vue du recalage du 

périmètre 
 

24 novembre 2010, Marcillat-en-Combraille 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

- Présentation / rappel du dispositif Natura 2000 

• la désignation d’un site Natura 2000 

• Ses objectifs et son fonctionnement 

• Panorama d’actions entreprises dans les gorges du Haut Cher 

- Le recalage du périmètre 

• les motivations 

• la méthode de travail 

• Quelques incidences pour le propriétaire, l’exploitant, l’usager, etc. 

• Les prochaines actions 

- Question diverses 

ORDRE DU JOUR        

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 



2 

 le réseau Natura 2000 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

LE RÉSEAU NATURA 2000       

Démarche européenne, impulsée par la Convention mondiale sur la 
Biodiversité de Rio de Janeiro (1992) 

Natura 2000 : c’est… 

 un réseau écologique cohérent de sites de grande valeur biologique 
dans lesquels certaines espèces végétales et animales et certains 
milieux naturels dits d’intérêt européen doivent être préservés 

Chaque Etat membre de l’UE doit maintenir et restaurer les sites dans 
un état de conservation favorable à la biodiversité tout en tenant 
compte des préoccupations économiques et sociales 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 
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LE RÉSEAU NATURA 2000       

Les espèces et les milieux d’intérêt européen  :  

Recensés par des experts régionaux et nationaux (1980/1990) 

Listées en annexes des directives européennes cadrant Natura 2000  

La désignation d’un site Natura 2000  :  

Initiée par l’Etat avec consultation des collectivités locales 

Concerne des territoires où un cortège d’espèces et de milieux 
naturels d’intérêt européen sont présents  

Chaque Etat membre de l’UE définit sa « méthode de travail » 

L’Etat français a choisit la concertation et le volontariat 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
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LE RÉSEAU NATURA 2000       

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

L’Etat désigne le site 

Le Préfet met en place un comité de pilotage 

Elaboration du document d’objectifs du site 

• Etat des lieux 

• Définition d’objectifs 

• Définition d’actions 

validation 

Animation du document d’objectifs 

(mise en œuvre des actions) 
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 le site Natura 2000 
« Gorges du Haut Cher » 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

LE SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »     

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Les Forêts Alluviales (boisements rivulaires) et les Mégaphorbiaies 
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Lande sèche à Bruyères 

LE SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »     

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Lande à Buis Les landes… 

Pelouse à Orpins 

LE SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »     
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Loutre 

LE SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »     
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Barbastelle 

Grand Rhinolophe Petit Rhinolophe 

Loutre 

Sonneur à ventre jaune 

Toxostome 

Chabot 

Loutre 

Lamproie de Planer 

LE SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »     

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
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Lucane cerf-volant  

LE SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »     

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Cuivré des marais  

Agrion de Mercure 

Grand Capricorne 

LE SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »     

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

• 8 communes concernées 

• Surface : 845 ha 

• Linéaire de rivière : 13.5 km 

Le périmètre défini : 
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LE COMITÉ DE PILOTAGE DU SITE      

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Installation du comité de pilotage du site par arrêté préfectoral 
du 25 sept. 2001  

Comité de pilotage : instance décisionnelle chargée…  

• du suivi de l’élaboration du document d’objectifs et de sa validation 

• du suivi de la mise en œuvre des actions 
 

Instance actuellement composée de 44 membres : 

-Représentants des collectivités : communes + CC de Marcillat, CA de Montluçon, 
CG, CR, Pays 

- représentants de l’Etat : sous-préfecture , DDT, DREAL, ONEMA, ONCFS 

- représentants des usagers : chambre d’agriculture, fédération de Chasse, 
fédération de pêche, CRPF, syndicat des sylviculteurs, CSA, conservatoire 
botanique, etc. 

LE DOCUMENT D’OBJECTIFS DU SITE      

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Elaboration du document d’objectifs du site 

Document de référence et outil d’aide à la décision. Il planifie les actions 
à mener pour maintenir et/ou restaurer les milieux et espèces présentes 
dans un état de conservation favorable 
 

Débuté en 2001 : opérateur : CSA et Mosaïque Environnement 
 

1e partie : l’Etat des lieux : diagnostics écologique et socio- économique 

2e partie : Définition des enjeux et objectifs de conservation 

3e partie : définition d’un programme d’actions 

 
Validé par le comité de pilotage du site le 4 février 2004 

Approuvé par arrêté préfectoral du 2009 
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site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

La concertation menée tout au long de l’élaboration : 

- 4 réunions du comité de pilotage 

- Entretiens individuels 

- groupes de travail géographiques (48 participants/340 invités) 

- groupes de travail thématiques : 

• Usages de l’eau (9 participants/93 invités) 

• Activités de tourisme et de loisirs (17 participants/102 invités) 

• Urbanisme (3 participants/22 invités) 

• Agriculture, sylviculture, foncier (14 participants/91 invités) 

LE DOCUMENT D’OBJECTIFS DU SITE      

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
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La préservation des milieux aquatiques et riverains  

  Améliorer la qualité de l’eau 

  Maintenir l’alimentation en eau des habitats naturels et habitats d’espèces 

  Prévenir les pressions futures susceptibles d’affecter le milieu 

  Maîtriser les impacts de la fréquentation touristique et anticiper les 
 évolutions futures 

 Préservation de la forêt alluviale, des autres habitats forestiers,  des habitats 
non forestiers 

 Préservation de la faune aquatique, des Chauves-souris et de leurs habitats, 
des habitats attractifs à la Loutre 

La gestion des habitats naturels et espèces d’intérêt communautaire  

LE DOCUMENT D’OBJECTIFS DU SITE      
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  Sensibilisation des acteurs 

  Faire connaître les richesses et sensibilités du site 

  Mise en œuvre du DOCOB 

Animation, communication pédagogie 

Amélioration des connaissances, suivi évaluation du DOCOB 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

LE DOCUMENT D’OBJECTIFS DU SITE      

Confiée en  mars 2005 au Conservatoire des Sites de l’Allier 

Mission portée par l’Etat jusqu’en 2009 

Transfert suite à l’élection en mai 2009 du Pays de la vallée de 
Montluçon comme structure porteuse du site. 

Reconduction de la mission d’animation au CSA 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

L’animation du site Natura 2000 
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site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Animation, communication, information et formations 

Plaquette… 

et lettre d’information  

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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Animation, communication, information et formations 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Animation, communication, information et formations 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Veille à la compatibilité des documents d’urbanisme 

Évaluation des incidences (plan d’épandage ADISSEO, Enduro des Combrailles, 
station d’épuration de Lignerolles et de Villebret), etc. 

Animations nature 

Projet de passerelle sur le Cher – SMAT du Val du Cher 

Travaux de réfection du chemin d’accès au rocher d’escalade à Lignerolles et 
canalisation de la fréquentation des véhicules motorisés 

Suivi de l’élaboration du plan de développement touristique du val de Cher 

Coordination des procédures et projets 

Fréquentation touristique et de loisirs 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Réalisation de suivis scientifiques et d’études complémentaires 

Participation à l’étude sur l’entretien et la restauration des rives du Cher  

Rencontre acteurs locaux (SPEC, EDF…) 

Suivi de l’élaboration du SAGE Cher Amont, 

Mise en place d’un groupe de travail spécifique, etc. 

Suivis des populations de chauves-souris  

Inventaire des papillons de jour et des odonates sur les Landes de Nerdre 

Caractérisation et cartographie des habitats naturels d’Intérêt européen 

Recherche de l’Ecrevisse à pieds blancs 

Etude des milieux ouverts des gorges         

Gestion de l’eau 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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Définition des outils permettant l’engagement des propriétaires et/ou 
gestionnaires (agriculteurs, sylviculteurs, etc.) 

Contrats 
Natura 2000 

Charte 
Natura 2000 

Gestion contractuelle et  volontaire des sites  

Titulaires de  
droits réels 

Exploitants 
agricoles 

Actions du 
docob 

Pays de Montluçon, Etat 
CSA 

Elus, Usagers, 
habitants, COPIL 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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Actions à surcoût moyen à important 

Les contrats Natura 2000                            

 parcelles non agricoles 

Les MAET                                                  

 parcelles agricoles 

Indemnisation financière 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Tout propriétaire ou exploitant d’une parcelle en site Natura 2000 peut mettre en 
place des actions favorables  à la biodiversité inscrites dans le DOCOB, en échange 
d’une indemnisation par l’Etat et l’Europe du coût engendré par cette action 

La charte Natura 2000 

Actions à surcoût très faible à nul 

Exonération TFNB 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
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La charte Natura 2000 

- Outil contractuel basé sur une démarche volontaire 

- permet de marquer son engagement dans la durée, tout en souscrivant des 
engagements d’un niveau moins contraignant que ceux d’un contrat Natura 
2000 

- Ensemble d’engagements visant à perpétuer les pratiques favorables à la 
conservation des habitats et espèces d’intérêt communautaire et répondre 
aux enjeux définis dans le Docob 

- Engagement à la parcelle et par types de milieux concernés 

- Respect des engagements proposés ouvre droit à l’exonération de la taxe 
sur le foncier non bâti 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   



15 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Le contrat Natura 2000 

- Outil contractuel basé sur une démarche volontaire 

-Engagement à la parcelle 

- Respect des engagements ouvre droit à une indemnisation financière (100%) 

Quelques exemples de contrats : 

-Gestion des landes par pâturage 

-Gestion des landes par entretien manuel 

-Entretien raisonné des berges 

- Gestion des boisements rivulaires, etc. 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   

• projet défini en concertation lors 

d’une réunion technique le 18 

février 2010 

Les mesures agro-environnementales 

Les mesures définies pour les parcelles agricoles du site 

Maintien des prairies et limitation de la fertilisation 180 € /ha/an 

Maintien des prairies et absence de fertilisation 228 € /ha/an 

Entretien des haies sur 1 face 0.17 € /ml/an 

Entretien des haies sur 2 faces 0.34 € /ml/an 

Entretien des arbres isolés 3.47 € /arbre/an 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

unité de contractualisation de la Charte : la parcelle cadastrale 

Unité de contractualisation des MAET : la parcelle agricole 

Impossibilité de proposer ces dispositifs à l’ensemble des 
propriétaires et exploitants agricoles du site car le périmètre coupe 

les parcelles cadastrales et culturales 

L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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L’ANIMATION DU SITE NATURA 2000 « GORGES DU HAUT CHER »   
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site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Les principes d’actions retenus :  
 

- recaler le périmètre officiel sur les limites cadastrales, soit inclure dans 
leurs totalités les parcelles aujourd’hui partiellement incluses dans le 
périmètre. 
 

-Lister les parcelles totalement incluses afin de permettre une 
contractualisation de la charte dès 2010 
 

-Mener ce travail de manière concertée avec en phase finale une 
consultation officielle des collectivités par M. le Préfet 

Problème porté à la connaissance des services de l’Etat et du comité de 
pilotage 

RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   
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Périmètre recalé = intégration dans leur 
totalité des parcelles coupées par le 
périmètre 

Recalage du périmètre Natura 2000 

Périmètre officiel 827 ha 

Périmètre recalé 1203 ha 

RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   
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RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   

Evolution des surfaces 

communales 

Des parcelles 
agricoles 

propositions 

Retrait intégration 

Montluçon + 27.8 ha + 19 ha 0 0 

Lavault-Ste-Anne + 12.2 ha + 10 ha 3 2 

Villebret + 10.2 ha + 4.2 ha 28 4 

St-Genest + 38.4 ha + 26 ha 3 11 

Lignerolles + 130 ha + 101.8 ha 1 4 

Ste-Thérence + 71.8 ha + 43 ha 0 2 

Teillet-Argenty + 47.8 ha + 27.8 ha 2 7 

Mazirat + 43 ha + 38.4 ha 23 5 

TOTAL :  + 380 ha + 264 ha 60 35 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
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RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
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Les propositions de retrait de parcelles actuellement incluses dans le périmètre :  
  

 uniquement s’il s’agit d’une parcelle bâtie, sans intérêt écologique et 
 située en marge du périmètre 

Les propositions d’intégration de nouvelles parcelles dans le périmètre :  
  

 uniquement si la parcelle permet d’obtenir une unité de gestion,  
actuellement coupée par le périmètre, dans sa globalité 
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RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Exemple de proposition de retrait 

RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Exemple de proposition d’intégration 
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RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     
Réunion de concertation – 24 novembre 2010 

Exemple de proposition d’intégration 

site Natura 2000 « Gorges du Haut-Cher »     

comité de pilotage – 15 octobre 2010 

25 mars 2010 :  validation du principe de recalage par le COPIL 
 

15 octobre 2010 : Présentation du projet auprès des élus et du COPIL 
 

24 novembre 2010 : information auprès des élus et propriétaires concernés par 

les propositions de retrait et d’intégration 
 

2 décembre 2010 :  validation du projet par le COPIL 
 

3 décembre 2010 :  transmission des dossiers techniques à la DDT Allier 
 

1e quinzaine de déc. :  Saisie des collectivités par M. le Préfet pour consultation 
 

Fin janvier :  Fin de la consultation - Interprétation 

Objectif  : permettre la contractualisation de la Charte et des MAET en 2011 

sur l’ensemble du site Natura 2000 

RECALAGE PARCELLAIRE DU PERIMÈTRE NATURA 2000   
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Conservatoire des sites de l’Allier 

Tel. : 04.70.42.89.34 

Maison des associations  

rue des écoles 

03500 CHATEL-DE-NEUVRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pages internet : 

www.conservatoire-sites-allier.fr/natura2000-cher 

Merci de votre attention 

POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS      


